
 

 

Par dépôt électronique1 et courriel 
 
Le 18 décembre 2020 
 
Me Véronique Dubois  
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
OBJET : Demande ré-ré-ré-amendée de fixation des conditions d'un contrat de service 

de transport d’électricité avec Rio Tinto Alcan Inc. 
Dossier Régie de l'énergie : R-3984-2016 
Notre dossier : R053002 YF  

  
 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (le « Transporteur »), donne 
suite aux lettres du 2 octobre et 6 novembre 2020 de la Régie de l’énergie, dans le dossier 
décrit en rubrique. 
 
Le Transporteur a déposé ce jour auprès de la Régie ses documents et informations 
attendus selon les correspondances précitées. Vous trouverez ci-joint un tableau 
récapitulatif pour fins de repérage qui est également déposé. 
 
Le Transporteur demande à la Régie de rendre publiques les pièces B-0047 et B-0109. 
Ces pièces concernent des aspects juridiques seulement dont aucun desdits aspects n’est 
confidentiel. 
 
Veuillez noter que les documents et informations déposés par le Transporteur ont reçu 
l’aval de RTA.  
 
Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées 
 
(s) Yves Fréchette 
 
Yves Fréchette 
/jg 
 
p.j. 
 
c.c. Me Pierre Grenier (par courriel) 

 
1  Aucune copie papier n’est requise selon la directive du 17 mars 2020 Mesures préventives en lien avec la 

COVID-19 de la Régie de l’énergie. 

Me Yves Fréchette 
Avocat 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 
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